
         
 
        
 
 
 
 
 

 
Chers parents,  
 
Comme cela est prévu dans le décret gratuité, l’école fournira le matériel scolaire. Il est 
demandé aux parents de prévoir un cartable, une trousse vide, une boite de mouchoirs 
et le sac de gym (contenant un t-shirt blanc, un short noir et des sandales). Le tout doit 
être marqué au nom de votre enfant.  
 
En classe, les enseignants mettront à disposition le matériel nécessaire pour les 
apprentissages : crayons, gomme, colle, ciseaux, …   
 
Dans un souci d’organisation et de facilité pour votre enfant, nous vous demandons de 
prévoir une simple petite trousse et une trousse à 2 compartiments.  
 

A privilégier :  
 

A éviter : 

 
 
Afin de permettre une gestion optimale du matériel, celui-ci restera à l’école. Toutefois, 
il rentrera à la maison pour être vérifié à la fin de chaque période. Le matériel usé ou 
perdu sera à remplacer par vos soins. 
 
Pour pouvoir effectuer les devoirs, nous vous demandons de prévoir une trousse qui 
restera à la maison avec le matériel de base suivant:  

- Un crayon ordinaire 
- Une gomme 
- Des crayons de couleur 
- Des ciseaux 
- Un pot de colle 

 
Nous vous informons d’ores et déjà que la réunion de rentrée aura lieu le mardi 2 
septembre 2025 à 20h00. 
 
Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration et vous souhaitons 
d’excellentes vacances !  
 
     Madame Sandrine  
 
 

Bienvenue en première primaire ! 
 


